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SUR DES AMENDEMl~NTS 1"Al'f1 AV NON ll~ LA St:C'flON t.:t::NTl\,\LE lt), PUI n. NOEL. 

,J ESSIEURS, 

Ce projet de loi avait surtout pour but d'atteindre les abus résultant du 
payement des salaires en nature et de l'obligation pour l'ouvrier de s'appro 
visionner de marchandises dans le rnagasin créé par son patron. 

Lu Chambre a paru presque unanime à condamner le payement tics 
salaires en marchandises. 

Les divers amendements déposés au cours de la discussion concernent 
particulièrement la vente à crédit par le patron à son ouvrier. 

Est-il bon <l'interdire celle forme de vente? 
Ou faut-il la permettre encore, sauf à prévenir et à réprimer, au besoin, les 

abus qu'elle engendrerait? 
La section centrale avait pensé que cette vente ne devait plus être tolérée 

que moyennant certaines garanties; elle maintient celte opinion. 
La vente à crédit par le patron ou son employé constitue la forme la plus 

perfectionnée du truck et celle qu'il est le plus difficile d'atteindre. 
L'ouvrier n'est pas libre, en réalité, d'acheter des marchandises chez 

d'autres négociants; il doit subir les exigences de son patron. 

(l) Projet de loi, n° 66. 
Rapport, 11° 2.00. 
Amendements, 11°1 275, 276 et 282. 

(f) La section centrale, présidée pa1· M. DE LAN·rsunn, était composée de MM. Lostn111. 
l>t S11ET DH NAllYEn, Nornoan, Gu1LLERY, DE SADELERR et No1t. 
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La boutique ou magasin devient trop souvent le complément obligé de 
l'industrie et a généralement pour but de la soutenir. 

Les abus du truck doivent nécessairement se produire dans cc~· circon 
stances. 

Dans la pensée des auteurs de la plupart. des amendements, la vente à 
crédit pur le patron doit. être condamnée; les amendements ont simplement 
pour but de déterminer en quels eus d sous quelles conditions il peut y 
avoir lien de porter des exceptions au principe. 
La section centrale a inscrit, dans deux articles, quelques exceptions 

inspirées par les amendements. 
Elle a créé deux cal1>gories d'exceptions. 
Dans la première, elle a rangé les choses que le patron peul fournir à 

crédit à son ouvrier sans aucune autorisation; clics sont reprises à l'artinle 21 

ce sont : 

i0 Le locernent. :,, ' 
2° La jouissance d'un terrain, 
5° Los outils ou instruments nécessaires au travail, ainsi que I'cnlrclion 

de ceux-ci; 
,f.o Les matières ou matériaux nécessaires au travail et donl les ouvriors , 

selon l'usage admis ou aux termes de leurs cngagemcnls, ont la charge; 
Enfin 1 ~0 Dans le cas où les ouvriers seraient astreints à porter un uniforme 

ou costume spécial, celui-ci peul 1\galemcnl leur être fourni à charge d'im 
putation sur le snlaire. 

Une condition a été imposée cependant pour ln vente et fourniture des 
objets repris sous les numéros 5 .. 4 <"I f5: ceux-ci ne pourront èlre livrés ·a 
un prix supérieur à la valeur marchande d'objets de mèmc nature cl de 
qualité identique. 

Les besoins el les us~g•'~ de l'iu.Iush-i«, l'i11!érrt bien entendu de l'ouvrier, 
amenaient nécessairement celle première ca!ügol'ic d'exceptions. 

Seulement, la section ccntrnlo n'a pas voulu que ces livraisons pussent 
dov enir pour le patron uni· sourc« do profils; de• là l'obligation de fournir les 
objets à leur valeur marchande. 

Duns son arl iclo 5, la srdion cenlru!c n111t\ comme le Go11vt>rnenwnt cl 
MM. \Vors le, Cillii•a11x et Si:\bill i:·1\ p:-ir· le ,ksil' de conserver IPs économats 
et magusins organisés par des industriels dan-; l'intérêt exclusif de l'ouvrier, 
a réglementé lu vente à crri,.J.il dl':; denrét'": vèlvmcnts et corubustihlcs , celle 
vente par le patron n son ouvrier rester» pcrmise , pourvu r111'dlc ail lieu a11 

prix coûtant et sons les conditions gé :émies déh-rmiuées par la dt;pntnl.inn 
permanente. Celle-ci indiqnern les conditions qui devront être les mêmes 
pour Lous les patrons exerçant la même in.lustric ; mais lorsque le patron, 
s'offrant à vendre au prix coûtant, remplira ces conrlil ions , 1\rntorisa!ion 
devra lui être accordée. 
Dans la discussion du projet de loi, MM. Wocste et. Noël avaient manifesté 

<les craintes rclaliverncnt à l'usage que lu députation permanente pourrait 
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fair4• de son pouvoir; h• sens llllP nous venons de donner n celte intervention 
est de nature à dissiper cette appréhension. 

Dans le systèm« nouveau du la section centrale cl du Go1n•e1·nl'llH1tlt, lu 
députution permanente pour1·a1 eu cas d'abus, retirer l'autorisntion. 

Cette mesure est conforme au but poursuivi par la loi, clic permet d~ 
couper court administrativement à certains abus du truck. 

L'appel au Iloi, inséré à l'article 5) assure tonie garanlic o l'industriel (JUÎ se 
prétendrait frappé à tort .. 

La section centrale a déterminé dans l'article 7 du projet amendé, les 
retenues qui pourront étre CX.l'rCl!('S par le patron sut· le salaire de ses ouvriers. 

Comme le projet primitif, elle les permet du chef d'amendes encourues en 
vertu du règlement intérieur, régulièrement affiché dans I'élahlissemcnt. et 
du chef des cotisations dues par l'ouvrier â dos caisses de secours et de 
prévoyance. 

Elle• les étend. d'accord avec le Gouvernement: 

a. Aux fournitures faites dans les termes des articles 2 et 5; ces articles 
disent déjh d'ailleurs que <'<'S fournitures peuvent êlr·c fuites ii charge d'ini 
pulation. 

b. Aux nvuuccs faites eu at·gcnl: mais i, concurrence du '/u seulement et 
l'article amendé mcl sui· la nième liµ;ne. nu poinf de vu« de la reteuue. le 
prix d'un terrain à hàlir vendu pnr le patron ü l'ouvrier. 

Seulement pou~· les avances cl le prix d'un terrain, la retenue ne peut 
dépasse 1

/, du salaire. 
Celle restriction a pour but, en uccorrlanl à l'ouvrier les 1

/6 de son salaire, 
de le mettre â même de pourvoir aux nécessités de la vie et. aux besoins de 
son ménage. 

Il va de soi que cet article ne porte aucuuu atteinte au privilège accordé uu 
vendeur d'un immeuble par l'urf iclo 27. n° 11 de la loi du 1 H décembre 
1851. 

MM. Dumont cl Cartuyvcls avaient présenté t\ lnr+iele 11 du pr·ojt>I pri 
milif, ·12 du pl'ojct. arneudé, un amendement ainsi conçu : 

" La présente loi ne concerne pas les domestiques ni les ouvriers ern 
n ployés i, l'nnl'iculllll'c ou a une industrie annexée â une exploitation aqri 
>J cole. » 

La section centrale u estimé qu'il n'y avait pas lieu de faire une exception 
pour les cfoli!lalcurs, fabricants de sucre, clc.; cc sont de véritables indus 
triels; il n'y il aucun motif de faire entre leurs ouvriers et ceux des nulres 
industries une distinction quvlconquc ; ers ouvriers ont droit ù la même pro 
tection cl l'on peul croire qu'ici aussi les abus de lu vente à crédit faite dans 
d'autres conditions qne celles des articles 2 et 6; rapportées ci-dessus, ne 
manqueraient pas de se produire, 

M. Bara a présenté trois amendements au projet de 1011 011 plutôt u11 projet 
de loi nouveau en trois articles. 
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La section centrale ne s'y est point ralliée. Au système r·églementaire créé 
par Je projet du Gouvernement, ~f. Bara substitue le régime répressif; il 
frappe les abus, il ne veut pas les prévenir directement. 

La section centrale a pensé que le système essentiellement préventif du 
Gouvernement , avec les modifications apportées par ha section. devait 
être préféré. 

Le lluppo1·twr1 

l<'EIID. NOEL. 

Le Pnis1de11t, 
l. OE LANTSHF,1t:1m. 


